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Remarques importantes
· le dossier (formulaire + annexes) doit être transmis à l’ADRI par le promoteur du candidat pour le 13 avril 2012 au plus tard ; une copie du dossier doit être envoyée par courrier électronique à Mme. Catherine Goossens <catherine.goossens@uclouvain.be> pour la même date ;
· le cas échéant, et indépendamment de la constitution du dossier de demande de bourse, le candidat et son promoteur doivent effectuer les démarches de demande d’admission à la Commission doctorale du domaine (CDD) dont ils relèvent selon les procédures en vigueur au sein de celle-ci ( http://www.uclouvain.be/258966.html ).
Annexes à joindre au dossier de candidature
Pour tous les candidats:
1. Une lettre de recommandation du promoteur UCL;

2. Le pré-projet ou le projet de recherche (maximum 5 pages) et son chronogramme.

Pour les candidats souhaitant obtenir le titre de docteur à l’UCL:

3. La décision de la Commission doctorale du domaine (CDD) quant à l’admission à un programme doctoral UCL ou à la nécessité de suivre une formation complémentaire avant l’admission au doctorat.

Pour les candidats souhaitant obtenir le titre de docteur dans leur institution d’origine:
4. La preuve de l’inscription au doctorat dans l’université d’origine du candidat;
5. Une lettre de recommandation du promoteur local de la thèse;
Pour les candidats déjà engagés dans une thèse de doctorat:
6. Le dernier rapport du comité d’encadrement de la thèse.

I. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS
	I.1 Nom (de jeune fille pour les femmes mariées) :



	Prénoms: 




	Sexe : Masculin - Féminin


	I.2 Nationalité :



	Lieu et date de naissance :




	I.3 Adresse pour échanges ultérieurs de courrier et envois de documents

	Adresse postale :


	Courrier électronique :



	N° téléphone fixe:



	N° téléphone portable:




	I.4 Etat civil :



I.5 Connaissances linguistiques du candidat
	Langue
	Comprendre
	Parler
	Ecrire

	Français
	
	
	

	Anglais
	
	
	

	Espagnol
	
	
	

	Autre (précisez)
	
	
	


	II. RENSEIGNEMENTS ACADEMIQUES ET PROFESSIONNELS


II-1 Etudes universitaires suivies par le candidat
	Année
	Institution
	Diplôme obtenu
	Résultat
	Financement

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


II-2 Expérience professionnelle du candidat depuis la fin de ses études universitaires
	Période
	Employeur
	Ville-Pays
	Fonction

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


II.3 Description des activités professionnelles actuelles du candidat (enseignement, recherche, etc …).
	


II.4 Autres activités du candidat en relation avec la demande de bourse.
	


III. IDENTIFICATION DE LA RECHERCHE DOCTORALE

III-1  Intitulé de la recherche
	


	Bref résumé (5 lignes max)



· Joindre en annexe au formulaire le pré-projet ou le projet de recherche (maximum 5 pages) et le calendrier de travail envisagé
III-2 Diplôme souhaité
( Le candidat souhaite obtenir le titre de Docteur à l’UCL
· Joindre en annexe une copie de la décision de la CDD sur l’admission au doctorat du candidat.
( Le candidat souhaite obtenir le titre de Docteur dans son institution d’origine
· Joindre en annexe une preuve de l’inscription au doctorat dans l’université d’origine du candidat ;
· Joindre une lettre de recommandation incluant les coordonnées (courrier électronique) du promoteur de la thèse dans l’institution d’origine du candidat.
IV. MOTIVATION ET OBJECTIVATION DE LA RECHERCHE
IV-1 Intérêt de la recherche doctorale pour le projet professionnel du candidat ?
	


IV-2 Intérêt de la recherche doctorale pour l’institution d’origine du candidat ?
	


IV-3 Intérêt de la recherche doctorale pour le développement du pays du candidat ?
	


IV-4 Intérêt de la recherche doctorale pour l’institution d’origine du promoteur ?

	


V. MISE EN ŒUVRE DE LA BOURSE DE DOCTORAT
V-1 Recherche à l’UCL ou en alternance

Le Conseil des relations internationales (CRI) de l’UCL considère que l’organisation d’une recherche en alternance avec l’institution d’origine du candidat constitue une stratégie favorisant la réinsertion effective du doctorant et la valorisation professionnelle de sa thèse. Il encourage donc vivement le recours à ce dispositif et, lorsque celui-ci n’est pas envisagé, souhaite connaître les motifs qui empêchent d’y avoir recours.
( La recherche se déroulera uniquement à l’UCL

Pour quelle raison la recherche ne peut-elle se réaliser en alternance ?
	


( La recherche se déroulera en alternance 
Coordonnées de l’institution d’origine du candidat:
	


Quels moyens sont mis à la disposition du candidat par l’institution d’origine ?
	


Le candidat bénéficiera-t-il d’un soutien (bourse, salaire, autre prise en charge) pendant ses séjours de recherche au sein de son institution d’origine ?
	


Le candidat aura-t-il d’autres activités professionnelles pendant les séjours au sein de son institution d’origine et, si oui, lesquelles ?

	


V-2 Mensualités

Les bourses de doctorat UCL sont octroyées pour les séjours en Belgique du candidat.
Les mensualités seront payées selon le planning de recherche en Belgique (48 mensualités maximum à répartir, le cas échéant, sur une période de 72 mois).
La durée totale de la recherche (y compris les éventuels séjours à l’étranger) ne peut donc excéder cette durée.
A noter que, en cas de programme préparatoire au doctorat, et avant un éventuel passage sous statut de boursier de doctorat, un maximum de 12 mensualités supplémentaires de bourses de spécialisation peut être octroyé en Belgique.
V-1 Nombre de mensualités de bourse en Belgique nécessaires pour réaliser la formation préparatoire au doctorat :      .
V-2 Nombre de mensualités de bourse en Belgique nécessaires pour réaliser la recherche doctorale :      .
V-3 Billets d’avion

Dans l’éventualité où le planning de recherche du boursier prévoit des séjours de recherche dans le pays d’origine (ou la sous-région), le Conseil des relations internationales (CRI) peut prendre en charge les billets d’avion entre Bruxelles et l’aéroport international le plus proche du lieu où le boursier doit se rendre pour ses recherches.

Le nombre de voyage est limité à un billet A-R par an.
	Période
	Destination

	
	

	
	

	
	


Les soussignés déclarent sur l'honneur que les renseignements fournis dans ce formulaire sont véritables et sincères et s’engagent à informer l’Administration des relations internationales (ADRI) de l’UCL de toute modification qui interviendrait pendant la période d’instruction du dossier de demande de bourse.

Lieu, date et signature du candidat 
Lieu, date et signature du promoteur UCL
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